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Président du Comité de sélection :				Le Président du Comité de sélection
Nom Prénom							à
Secrétariat administratif		M.(nom prénom du candidat)
Nom Prénom		adresse
 :								
Mail : 


Objet :	Concours de recrutement de ‘maître de conférences ou professeur des universités‘
	Numéro de poste ‘  ‘
	Convocation - visioconférence

[bookmark: OLE_LINK3]Villeneuve d'Ascq, le 
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	Le comité de sélection du concours repris en objet a procédé à l’examen des candidatures et a établi la liste des candidats qu’il souhaite entendre, sur laquelle vous figurez.

	En conséquence, vous êtes prié-e de vous présenter le :

Jour – date – mois – année
Heure (heure française) …….
Durée de l’audition :…….
(à préciser obligatoirement-même durée pour tous les candidats)
à
Bâtiment
Salle et Etage


	Conformément aux dispositions du décret n°84-431 du 6 juin 1984, article 9-2 « sous réserve des possibilités techniques, l’audition par les moyens de visioconférence peut être organisée. »
Si vous désirez bénéficier de cette possibilité, il vous appartient de vérifier que vous êtes en mesure de remplir les conditions de l’arrêté du 17 novembre 2008, fourni en annexe à ce courrier. J’attire particulièrement votre attention sur le fait que vous ne pourrez pas utiliser de poste informatique personnel (cf. art.4 du décret).

[bookmark: _GoBack]Dans l’affirmative et si tel est votre souhait, vous devez envoyer votre demande par mail dès réception de la présente convocation à recrutement-mobilite-enseignants@univ-lille.fr ainsi qu’à Secrétariat administratif.

Vous aurez au préalable pris contact avec l’établissement susceptible de vous donner l’accès à la visioconférence et vous donnerez des informations très précises par mail sous 48 heures (pour que nous puissions organiser des tests de connexion), à savoir les nom et prénom du responsable technique de la visioconférence, son téléphone (avec l’indicatif) et son adresse mail. Vous indiquerez également le nombre d’heures de décalage horaire par rapport à la France.

	Si vous êtes dans l’impossibilité de vous rendre à cette convocation, vous êtes prié-e de le faire savoir à l’adresse suivante :
« mail »
dès que possible avant le jour de l’audition.


Signature



PJ : Arrêté du 17 novembre 2008
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